
Procédure signature électronique des 
déclarations de créance pour les IDESS 

 

1) Vous recevez la déclaration de créance (DC) par mail par votre agent traitant 
via l’adresse : idess@spw.wallonie.be 

Votre agent traitant vous a envoyé un courriel avec la notification concernant un solde ou 
une avance de subvention ou un solde avec un avance. 

Dans ce courriel, vous trouverez deux fichiers : 

- Un document word 
- Un document PDF 

Vous devez compléter la DC du document word de la façon suivante, en suivant les 
éléments surlignés en jaune : 

- Indiquer le prénom et nom du signataire ainsi que sa fonction ; 
- Indiquer le nom de votre IDESS ainsi que le numéro BCE ; 
- Cocher si ou non la DC fait l’objet d’une cession de créance ou de mise en gage ; 
- Indiquer le numéro de compte de l’IDESS connu par l’administration ; 
- Indiquer le nom de l’IDESS ; 
- Indiquer le lieu de signature ainsi que la date ; 
- Indiquer la mention « certifié sincère et véritable ». 



 

 

 

 



2) Une fois cette DC complétée en vérifiant que le document tient sur une seule 
page, vous devez l’enregistrer en PDF et le signer électroniquement via votre 
carte d’identité 

Voici les étapes à suivre : 

1ère étape : Utiliser un certificat : 

 

2ème étape : signer numériquement : 

 

 

 

 



3ème étape : définir la zone de signature avec votre curseur. Si un message d’Acrobat 
Reader apparaît, vous devez cliquer sur continuer : 

 

4ème étape : signer le document : 

 

 

 

 

 

 



5ème étape : choisir le bon certificat de la signature électronique et cliquer sur 
continuer : 

 

 

6ème étape : indiquer votre code PIN de votre carte d’identité et cliquer sur OK : 

 

 

 

 

 

 



7ème étape : vous devez arriver au résultat ci-dessous : 

 

 

 

3) Dès que votre DC est complétée et signée, vous devez l’envoyer par courriel 
en format PDF à idess@spw.wallonie.be. Une seule DC par courriel et une 
seule page par DC. Merci d’indiquer le numéro de votre IDESS dans l’objet de 
courriel (Exemple : Objet : IDESS300 – déclaration de créance 2026). 

Votre agent traitant communiquera la DC au service des finances le plus rapidement 
possible. 

Cette procédure s’inscrit dans une démarche de simplification administrative (zéro 
papier, traitement plus rapide des paiements, diminution des coûts pour les IDESS de 
frais de timbres et d’enveloppes, …). 


